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Préambule
Le présent accord s'inscrit dans le cadre des négociations de branche sur les mesures destinées à
faciliter la conciliation entre la vie professionnelle et la vie personnelle des salariés proches aidants
et dans la continuité des négociations relatives au régime de prévoyance des salariés du Régime
général de Sécurité sociale.
Le premier volet des négociations relatives au régime de prévoyance a abouti à la conclusion des
protocoles d'accord du 21 mars 2019 relatifs aux évolutions du régime de prévoyance. Ces textes
revalorisent les prestations servies par l'organisme assureur et aménagent les dispositions des
textes conventionnels relatifs à ce sujet afin de les mettre en conformité avec les évolutions
législatives.
Les partenaires sociaux ont toutefois souhaité compléter les prestations servies par le régime de
prévoyance en instaurant, dans un esprit de solidarité, des garanties non contributives.
Conscients des difficultés induites par le rôle d'aidant et des enjeux liés à leur apporter du soutien,
les partenaires sociaux ont souhaité confier au régime de prévoyance la mise en œuvre d'un
dispositif de soutien en faveur de tous les salariés aidants du Régime général de sécurité sociale.
Bien qu'aucun recensement n'ait été réalisé au sein de l'Institution, la situation de proche aidant
concerne un nombre croissant de salariés.
Les principales difficultés des aidants sont :
- Des difficultés à s'identifier comme aidant pour solliciter de l'aide ;
- Une méconnaissance des dispositifs d'aides existants ;
- Une multiplicité d'intervenants et le besoin d'être guidé vers le bon interlocuteur.
Le présent accord vise à apporter des solutions adaptées aux besoins des salariés aidants tout en
leur assurant une meilleure articulation entre vie professionnelle et vie privée.
A ce titre, diverses mesures sont prévues par les protocoles d'accord du 28 juin 2016 relatifs à la
diversité et à l'égalité des chances :
- Permettre de disposer de 20 jours d'absence non rémunérés en cas de maladie ou
d'hospitalisation d'un membre de la famille si aucun aménagement d'horaire est possible ;
- Améliorer la prise en charge du congé de solidarité familiale par le versement d'un complément
de salaire au salarié qui bénéficie d'une allocation journalière d'accompagnement d'une personne
en fin de vie au sens du Code de la Sécurité sociale, dans le cadre d'un congé de solidarité
familiale, afin de lui assurer le maintien de sa rémunération ;
Le présent accord vise à reprendre et renforcer ces mesures par la mise en place d'un dispositif
global à destination des aidants comprenant différents types de prestations et mesures dont le
financement est assuré par le régime de prévoyance d'une part (Titre I) et par l'employeur d'autre
part (Titre II).
C'est dans ce cadre qu'ont été arrêtées les dispositions suivantes :

Article 1
Les dispositions du protocole d'accord du 13 juillet 2021 relatif au déploiement d'un dispositif de
soutien aux salariés proches aidants des organismes du Régime général de Sécurité sociale, tel
que conclu dans le champ d'application de la convention collective du 8 février 1957, s'appliquent
dans le cadre de la convention collective nationale de travail du 4 avril 2006 des praticiens conseils
du régime général de Sécurité sociale.
Article 2 – Dispositions d'application
Le présent accord s'applique sous réserve de l'agrément prévu par le Code de la Sécurité sociale.
Il ne vaut en aucun cas engagement unilatéral de l'employeur.
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Il est conclu pour une durée de 3 ans du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024. Néanmoins,
l'article 9 du protocole d'accord du 13 juillet 2021 relatif au déploiement d'un dispositif de soutien
aux salariés proches aidants des organismes du Régime général de Sécurité sociale est mis en
œuvre immédiatement après l'agrément afin de permettre l'application complète de l'accord.
Par ailleurs, la mise en œuvre des dispositions du titre I du protocole d'accord du 13 juillet 2021
relatif au déploiement d'un dispositif de soutien aux salariés proches aidants des organismes du
Régime général de Sécurité sociale est conditionnée à la signature et l'agrément de l'accord
désignant le ou les prestataires chargés de la mise en œuvre des prestations conformément aux
dispositions de l'article 9 de ce même accord.
Il pourra être révisé dans les conditions légales fixées par le Code du travail.
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